Commune de SORT EN CHALOSSE

Compte rendu de séance du 24 septembre 2025

	Membres du Conseil Municipal : 15
	En exercice : 15

	Présents : 9
	Excusés : 6 / Abs : 0

	Date de la convocation : 19 septembre 2025

	P = présent, E = excusé, A = absent

	Pascal Bernadet
	P
	Claudine Bergue
	P
	Anne Marie Henry Martin
	E

	Sabine Labarbe
	P
	Christophe Camot
	P
	Hélène Hincelin
	P

	Christian Pierre
	P
	Jérome Danhil
	E
	Nicolas Laurède
	P

	Vincent Marquet
	P
	Didier Descarpentries
	E
	Marie-Josée Lubet
	E

	Frédéric Antonini
	E
	Jean-Michel Dupouy
	P
	Graziella Pouysegu
	E


Secrétaire de séance : Jean Michel Dupouy.

Le compte-rendu de la séance précédente est lu et approuvé à l’unanimité.

Convention groupement de commande avec terres de Chalosse :

La communauté de communes terres de Chalosse propose un projet de convention constitutive de groupement de commandes permanent pour la signalisation verticale de police temporaire et directionnelle ainsi que la signalisation horizontale. Cette convention permet aux communes membres de bénéficier des tarifs négociés.

L’intérêt pour la commune est de mutualiser les achats publics avec d’autres collectivités dans une logique d’économie, d’efficacité et de sécurisation juridique.

La commune restera libre de participer ou non à chaque procédure de mise en concurrence initiée dans le cadre de ce groupement, selon ses besoins.

Après discussion, la proposition d’adhérer à cette convention a été approuvée à l’unanimité.

La commission voierie s’étant réunie au mois d’août a fait une proposition de panneaux à changer :

· Côte du marquis : il convient de signaler le virage de la Banère avec l’achat d’un panneau « flèche bleue » : 197,12 € HT

· Chemins de Pédebosc et de Lécourt : remplacement des panneaux « Stop » « cédez le passage » : 59,63 € HT

· Route d’Arriou d’Ages : achat de 2 balises plastiques : 42,80 e HT

Après discussion, cette proposition d’achat a été approuvée à l’unanimité.

· Route de Guichot : Monsieur Dizabeau de la communauté de communes a fait la proposition de mettre en place un aménagement afin de réduite la vitesse des automobilistes sur ce tronçon de route. Il consisterait à positionner des balises en plastique (environ 40) tous les 20/25 mètres de chaque côté de la route (ces balises seraient plantées dans le sol). Cela représenterait un montant de 2 374 € HT.

Après discussion, cette proposition d’achat a été approuvée par 8 voix et 1 abstention.

Modification du temps de travail d’un agent : 

À la suite de la réorganisation du service périscolaire (en raison du passage à la semaine de 4 jours), il convient de modifier le temps de travail de l’ATSEM en le passant de 29 heures à 31 heures/semaine.

Cette proposition a été approuvée à l’unanimité.

Rapport des commissions :

Commission bâtiments : 

Monsieur le maire informe le conseil municipal de l’avancement des travaux dans la nouvelle mairie. L’étanchéité côté secrétariat est terminée. Concernant le charpentier, la mise hors d’eau était prévue pour le 26 septembre. Ce délai ne semble pas possible à tenir. S’en suivra la pose des menuiseries extérieure à compter du 6 octobre ainsi que le démarrage des travaux du lot plâtrerie.

Cimetière :

Monsieur le maire informe le conseil municipal que le cimetière actuel est complet ; il n’y a plus de place disponible. Il est donc urgent de se pencher sur l’aménagement du nouveau cimetière. Un rendez-vous a eu lieu le 2 septembre avec la CAUE afin qu’ils nous fassent une proposition d’aménagement et de faisabilité. Un contact a été également pris avec une géomètre afin de faire une ébauche.

La commission « cimetière » doit également se rendre sur place afin de faire également une étude concernant l’entrée, la façon de délimiter les lieux, la disposition des allées…

Aménagement bourg : 

Monsieur le maire rappelle que l’éclairage en pourtour de l’étang de la Banère a été séparé du réseau général.

Une lanterne de type Twit est à changer. L’estimatif du Sydec est de 1438 € TTC.  Pour cela, la commune bénéficierait d’une subvention de 667 € ; il resterait donc 546 € à la charge de la commune.

Divers :

Monsieur le maire informe le conseil municipal que dans le cadre du PICS (Plan Intercommunal de Sauvegarde) la communauté de communes demande à chaque commune de remplir une fiche de renseignements avec surface des bâtiments, tracteurs, barrières, panneaux… Cela pourrait être utile en cas de gros évènement climatique.

À la suite de l’incendie qui a détruit la salle polyvalente de Poyartin, l’Elan Chalossais s’est replié sur la salle de Sort. Un puzzle, prêté par la commune de Gamarde, a été posé sur le sol début septembre afin qu’il soit réglementaire pour l’équipe féminine. Une réunion a été organisée avec l’ensemble des associations afin de présenter les règles à respecter pour la protection de ce sol et rappeler les règles d’utilisation de l’endroit lors des manifestations respectives.

Monsieur le maire rappelle que depuis le 1er septembre, l’ensemble des élus doit respecter un devoir de réserve en raison des prochaines élections municipales.

Monsieur le maire rappelle que le prochain recensement pour les communes de moins de 

10 000 habitants aura lieu entre le 15 janvier et le 14 février 2026.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 45.
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